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ATTESTATION
CORONAVIRUS
Je soussigné , Gérard LIOT, Maire de la commune d’Aussac-Vadalle, atteste par la présente que Monsieur Damien Chambre, Adjoint au maire, membre du CCAS est réquisitionné pour intervenir auprès des personnes âgées.
Monsieur Damien Chambre bénéficie des moyens de protection sanitaire nécessaires.

Cette attestation autorise, sous la responsabilité du maire, le titulaire à se déplacer pendant la période de confinement pour assurer les interventions urgentes auprès des habitants de la commune et constitue une attestation dérogatoire au décret du 16 mars 2020 des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19.
Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  18 mars 2020
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